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Le budget 2019

✗ Dotation /agent : 117,50 €
✗ Nombre agents en 2018 : 3301
✗ Le budget est de 2019 est de : 387 868 € 

NB : la dotation n'est versée qu'à hauteur de 95 %
(réserve de 5%).

Bilan d’activité du CHSCT 
et bilan d’utilisation des crédits 2018

Consommation % Nombre
agents

%

DRFiP 143 132,37 75,63% 1 603 48,95%

Douanes 17 025,04 9,00% 358 10,93%

INSEE 2179,80 1,15% 390 11,91%

SRE 0 0,00% 463 14,14%

DSFiPE 25 828,43 13,65% 261 7,97%

DIRCOFI 0 0,00% 34 1,04%

KIBORI 1098,54 0,58% 166 5,07%

189 264,18 0,00% 3 275

Ce tableau ne tient pas compte : 
des formations proposées par le CHSCT (104 135 €)
ni du matériel acheté sur prescriptions médicales 

(128 991,92€)
Une nouvelle fois, la DRFiP44 dépense de manière dispro-
portionnée le budget du CHSCT. Si en effet,il est compré-
hensible qu'annuellement il y ait des écarts, il n'est pas nor-
mal que ce soit chaque année la même direction qui rem-
porte le pompon ! 

Consommation de la DRFiP44 au CHSCT

Année % consommation % agents

2018 75,63% 48,95%

2017 69,69% 49,61%

2016 67,69% 49,08%

2015 45,18% 49,05%

Présentation du guide 2018 «conduite de projet »
Ce guide (juillet 2018) se veut un appui pour présenter un
projet. Il y est répété que les conditions de travail sont pré-
sentes  dans  l’ensemble  des  thématiques  d'un  projet  et
qu'elles ne sont  pas vues isolément.

Tout projet est divisé en 4 phases :
phase exploratoire
phase de préparation 
phase de concrétisation
phase d’ajustement

Extrait   :  ''la  capacité d’action maximale  sur un projet,  et
donc  a  fortiori  sur  les  conditions  de  travail,  se  situe  en
amont des réflexions. Plus le projet avance, plus cette capa-

cité d’action se réduit (…) .
Il s'agit de supprimer le risque avant sa sur-
venue (prévention primaire). Malheureu-
sement, nous en sommes souvent loin,
à tous les niveaux de la Fonction pu-
blique (même au niveau ministériel!).
Tout  dossier  important  doit  être  soumis  au
CHSCT qui doit préconiser des mesures de prévention
argumentées. Espérons que pour cette dernière mandature,
cela  sera  véritablement  le  cas… Rappelons  en  effet,  que
dans le projet gouvernemental,  les CHSCT sont appelés à
disparaître…. dérangeraient-ils ? 

Mise en place du télétravail
Toutes les directions n'en sont pas au même stade.

INSEE Douanes SRE DSFiPE DRFiP

Mise en place 2017 2019

Nombre 25 5 19 31 49

A noter 6 refus pour la DRFiP. Et sur les 49 acceptés (dont
45% pour  des  agents  en  direction),  8  concernent  des  de-
mandes pour 2 jours/semaine.

Impact de la réorganisation de la
mission de géomètre (DRFiP)

La DGFiP a arbitrairement décidé de réorienter
le  métier  des  géomètres  avec  une  suspension
progressive des travaux de lever du bâti et une
réorientation vers des travaux fiscaux (dits ''prioritaires
de renforcement  de  la  qualité  des  bases  de la  fiscalité
directe locale. 
Ha ? mais comment ? ).
La DRFiP44 a campé sur ses positions refusant d'entendre
les  arguments  des  collègues  notamment  au travers  d'un
registre CHSCT, allant même jusqu’à les accuser d’être
dans une « posture » ! Face au mépris,  les syndicats ont
voté  unanimement  une  délibération.  Extrait  ci-joint  (en
intégralité sur notre site) : 

Réorientation des missions des géomètres
Délibération du CHCST

Les représentants du CHSCT (…) considèrent que le projet présenté
par  la  DRFIP  44  est  incomplet  et  qu'à  ce  stade  ils  ne  peuvent
émettre d'avis.  (…) et demandent à la DRFIP 44 de suspendre la
mise  en œuvre du PACD 2019-2020 et  de reporter  le  projet  de
réorientation  des  géomètres  tant  que  l'ensemble  de  ces
problématiques n'auront pas fait l'objet d'un traitement sérieux. 

Impact sur la fermeture des TAF(DSFiPE)
Là aussi, dans une recherche d’efficience ,
la DGFIP a supprimé 9 des 16 trésoreries
auprès  des  ambassades  (Londres,
Tananarive,  Pékin  et  Abidjan,  en  2015/
Berlin,  Rome,  Madrid,  N’Djamena  et
Ouagadougou en 2017).

1 Au stade de la candidature

FO :
 « mettre les 

agents au cœur 
    du projet »
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Son intention est de continuer pour les 7 TAF restantes :
✗ En 2019 : Dakar, Tunis, Rabat et Washington (activité
civile) ;
✗ En 2020 : Libreville et Alger ;
✗ En 2021 : Djibouti et Washington (activité militaire)

Vous trouverez ici la compte-rendu FO suite au GT national
du 17/11/2017.
FO suivra attentivement les conditions dans lesquelles ces
fermetures s’opéreront et veillera aux engagements forts
qui  ont  été  pris  en  GT national  au  sujet  du  retour  des
collègues.  De  même,  la  situation  des  Agents  de  Droit
Local sera elle aussi surveillée de près.

Impact de création de la cellule DICOM
 à la DSFiPE

La DSFiPE va progressivement reprendre les opérations
de dépense des directions du Commissariat à l'Outre-Mer
actuellement traitées par les TAF de Dakar, Libreville et
Djibouti.  Cette procédure se  fera avec dématérialisation
des  échanges,  paiement  automatisés  sur  comptes
bancaires  à l'étranger,  reprise  en France de la paye  des
fonctionnaires civils et ouvriers d’État..).
FO s'interroge  sur  la  surface  des  bureaux  qui  paraît
insuffisante :   en  effet,  la  DSFiPE va  voir  ses  effectifs
progresser  de  15 personnes  (13 suite  aux  fermetures  et
2 au titre du transfert de la mission de la DNID pour le
parc immobilier à l'étranger). 
Or  les  gains  attendus  par  la  DGFiP  ne  seront  visibles
qu'en  2021  avec  l'arrivée  de  CROCUS  (nouvel  outil
comptable des régisseurs diplomatiques) et la généralisation
de la carte d'achat à l'étranger. 
Sachant  que  de  surcroît,  les  mètres-carrés  ont  été
récemment  optimiser dans  le  site  avec  l'intégration  du
service des pensions cristallisées en juin 2018 ! 

Impact du BREXIT (Douanes)
Les sites douaniers de principalement Nantes, Roscoff et
St-Malo vont être impactés par le Brexit du fait de la ré-
installation des contrôles frontaliers. Cela devrait avoir des
conséquences immobilières sur ce sites.
Pour la région Pays-de Loire , 2 services sont concernés : 

Nantes -Atlantique : passage de 37 à 40 douaniers,
Nantes-Aéroport : passage de 25 à 29 agents (taxes et

détaxes des marchandises voyageurs).

Rappelons que ce sujet a attisé la colère des
douaniers qui suivent actuellement une grève
du  zèle  en  appliquant  strictement  le
règlement  pour  demander  plus  de  moyens
face au Brexit.

Installation dans l'immeuble KIBORI 
Grande  satisfaction des  collègues  de SI1C et  1F,  hormis
quelques problèmes (ascenseurs, chauffage, stores, venti-
lation, WC, etc) mais également des soucis au niveau de la

sécurité . Une réflexion est en cours pour trouver des solu-
tions. Recensement du DUERP en avril.
Un nouveau module horaire a été validé en Central à la 
demande des agents : 14H-16H.

Restauration ; une convention devrait être passée avec 
la MAN (13 mn à pied). 

Formations du CHSCT

Formations RPS : les  directions  n'ayant  pas  ré-
pondu  sur  les  propositions  de  dates  faites  par  le
groupe  de  travail  qui  a  élaboré  un  calendrier
pour  ces  formations,  le  dossier  est  au  point
mort ! Ce sujet est pourtant bien une réalité quoti-
dienne des services de Bercy ! 
A quel jeu jouent les directions ??? 

Secourisme : faut de temps, ce sujet sera révoqué ulté-
rieurement.

Fiches d’action et budget 2019

6 propositions de dépenses ont été soumises au vote et ac-
ceptées : 

DRFiP44 : 37 837,37 € 
SI1C et 1F : 3 815,11 €

Budget du CHSCT au 12 mars 2019

Budget 2019 (95%) 368 474,00 €

Report début 2019 973,00

CHSCT 12/03 41 652,48 €

Prescrip. médicales 24 910,41 €

Formations 4 336,00 €

Solde 296 602,11 €

Registres SST 
DRFiP 44 : plusieurs registres émanant des géomètres ont
été  abordés  +  demande  analyses  poussières  au  CDIF
St-Nazaire,
DOUANES : manque de local /prestation de ménage in-
suffisante /,
DSFiPE (SFACT) :  problèmes  électriques  suite  à  une
fuite d'eau (fortes pluies),

TRIPODE
Une délibération visant à obtenir la version inté-

grale  et  non  modifiée  du  nouveau  rapport
épidémiologique (notamment sur la mortali-
té jusqu'à fin 2015) rendu par Sépia, a été

votée à l'unanimité

Les référentes FO en CHSCT44

Chrystelle TONNELIER (DRFiP44)
Anne-Françoise LOREAU (DRFiP44)

Patricia DAVID (INSEE)
Julie BILLY (SRE)

https://www.fo-dgfip-sd.fr/930/spip.php?article189
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